
Plus que jamais, la communauté universitaire porte le grand message 
qu’à l’UQO, c’est tolérance zéro en matière de violence à caractère sexuel. 
C’est en continuant de travailler ensemble que nous parviendrons à 
développer une culture du respect, inclusive et égalitaire ! 

Ce qui fait la différence entre un contact 
sexuel et une agression sexuelle est le 
consentement. Le consentement est 
l’accord volontaire de toute personne 
qui participe à une activité sexuelle et 
doit se manifester clairement par les 
paroles ou le comportement. À tout  
moment, quand il est question de geste 
à caractère sexuel, une personne a  
le droit de dire NON. Il faut alors être  
en mesure de pouvoir consentir, c’est ‑ 
à‑dire, montrer en tout temps le caractère 
volontaire et éclairé du consentement.

Pour en connaître davantage sur le  
sujet ou sur les ressources disponibles 
aux victimes ou aux témoins de violence  
à caractère sexuel, veuillez consulter  
la page Web uqo.ca/sansouicestnon

Pour en savoir davantage sur le projet 
Pour une communauté universitaire 
exempte de harcèlement, de violence et 
d’agression à caractère sexuel, développé 
par et avec la communauté universitaire, 
ainsi que les activités et initiatives en 
découlant, veuillez consulter la page 
Web uqo.ca/vrer

uqo.ca/sansouicestnon

« Sans consentement, c’est une agression sexuelle ! »




